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Secrétariat d'Etat.—Compagnies (27) telle qu 'amendée; Naturalisation (138) telle 
qu'amendée; Brevets (150) telle qu 'amendée; Droi ts d'auteur (32) telle qu 'amendée; Con
currence déloyale (1932, c. 38); Tempérance au Canada (196); Chambres de commerce (19) 
telle qu'amendée; Libérations conditionnelles (197) telle qu 'amendée; Unions ouvrières (202) ; 
Arrangements avec les créanciers des compagnies (1932-33, c. 36); Ressortissants du Canada 
(21); Secrétariat d ' E t a t (189); Bureau des Traductions (1934, c. 25); Lois des Traités de Paix 
et Ordres en Conseil; Loi du paiement des réparations (1929, c. 55); Marques sur les bois de 
service (198) telle qu'amendée; Marques de commerce et dessins de fabrique (201) telle 
qu'amendée; Officiers publics (164); Enregistrement des affiches syndicales (1938, c. 41); 
Faillite (11) telle qu'amendée; Règlements revisés sur le commerce avec l'ennemi (1943); 
Ordonnance sur les brevets, dessins de fabrique, droits d'auteur et marques de commerce 
(d'urgence) (1939); Loi sur les sceaux (1939, c. 22); Loi sur les serments d'allégeance (143) 
telle qu'amendée. 

Commerce.—Grains du Canada (1930, c. 5; 1932-33, ce. 9, 24; 1934, c. 26; 1938, c. 5; 1939, 
c. 36; 1940, c. 6; Exportation de l'électricité et des fluides (54); Inspection de l'électricité (55); 
Unités électriques (56); Inspections du gaz (82); Taux de fret par navigation intérieure (208); 
Poinçonnage des métaux précieux (84) et (1928, c. 40; 1929, c. 53; 1940-41, c. 8; 1942, c. 6); 
Statistique (190); Inspection des poids et mesures (212) et (1935, c. 48); Conseil des Re
cherches (1924, c. 64); Commission canadienne du blé (1935, c. 53; 1939, c. 39; 1940, c. 25; 1942, 
c. 4); Commission fédérale du commerce et de l 'industrie (1935, c. 59); Marchés de grain à 
terme (1939, c. 31). 

Transports.—Marine marchande du Canada (1934, c. 44); Por ts et jetées de l 'E ta t 
(89); Expédition de bétail (122): Protection des eaux navigables—Partie I I (140); Disci
pline à bord des bât iments de l 'É ta t (203); Transport des marchandises par eau (1936, c. 49); 
Sauveteurs des Etats-Unis (214); Commission du port de Belleville (1889, c. 35); Com
mission du port de Hamilton (1912, e. 98); Commission du port de Nor th Fraser (1913, 
c. 162); Commission du port de New Westminster (1913, c. 158); Commission du port de 
Trenton, Ontario (1922, c. 50): Commission du port de Toronto (1911, c. 26); Commission 
du port de Winnipeg et de St-Boniface (1912, c. 55); Conseil des ports nationaux (1936, 
c. 42); Ministère des Transports (171), telle qu 'amendée (1936, c. 34); Chemins de fer 
de l 'Etat (173); Caisse de prévoyance des employés des chemins de fer Intercolonial e t 
de l'Ile du Prince-Edouard (1907, c. 22); Chemins de fer National Transcontinental, 
(1903, c. 71); Chemins de fer Nationaux du Canada (172); Indemnisation des em
ployés de l 'E ta t (30); Navires Nationaux du Canada (1927, 29): Taux de transport des 
marchandises dans les Provinces Maritimes (79); Canadien National-Canadien Paci
fique (1933, c. 33, telle qu 'amendée 1936, c. 25; 1939, c. 37); Chemin de fer (170); Lignes 
aériennes Trans-Canada (1937, c. 43); Aéronautique (3); Transport, 1938 (1938, c. 53); Radio, 
1938 (1938, c. 50); Loi concernant la Beauharnois Light, Heat and Power Co. (1931, ce. 19, 
20; 1940, c. 20; Ponts (20); Terminus à Montréal (1929, c. 12); Télégraphes (194, Part ie I I I ) ; 
Pensions des chemins de fer Nationaux du Canada (1929, c. 4); Approvisionnements du Mi
nistère des Transports (1937, c. 28); Billets de transport (S.R. 1927, c. 174); Toronto Ter
minais Railwav Company (1906, c. 170); Révision du capital des chemins de fer Nationaux 
du Canada (1937, c. 22). 

Affaires des anciens combattants.—Loi sur le Ministère des Affaires des anciens 
combattants (1944, c. 19); Loi des pensions* (S.R.C. 1927, c. 157 et amendements); Loi des 
allocations aux anciens combattants (1930, c. 48 et amendements); Loi de l'assurance des 
soldats de retour (1920, c. 54 et amendements) ; Loi d'établissement de soldats (S.R.C. 1927, 
c. 188); Loi sur l'assurance des anciens combattants (1944 c. 49); Loi de 1942 sur les terres 
destinées aux anciens combat tants (1942, c. 33); Loi de 1914 sur les indemnités de service de 
guerre (1944, c. 51). 

' Adjugées par la Commission de pension du Canada. 
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